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Liasse a53~

'DE PHILIPPE 11.

(1) Voyez le texle de cette lettre dans la Correspondance, n~ CXVII. '

580. Lettre du duc d'Albe au Roi, écrite ele Genes, le 24 mai 1.567. Il lui
rend compte de la suitede son voyage, jusqu'a son arrivée en ce porto

'Liasse a55.

582. Résultat des conférences du président', de Ruy Gamez et du comte de
Feria, soumis au Roi par Antonio Pel'ez, le 25 m'ai '1t>67. Le Roi avait chargé
ees ministres d'examiner s'H serait bien que les priviléges fussent des mainte
nant otés aux villes des Pays-Bas, ou d'attendre, ponr le faire, l'arrivée dú duc
d'Albe. lis se prononcent contre le derniel' partí, parce que déja la duchesse de
Parme a conQu beaucoup d'ombrage et de mécontentement de l'envoi du duc

579. Lettre de la duchesse de Parme au marquis de Berghes et au baran
de ~fontigny, écrite d'Anvers, le 24 mai 1567. Elle leur donne des détails sur
la défaite des gens de Brederode pres d'Amsterdam; sur la fui te de celui-ci ,et
de sa femme vers Brern~; sur l'entrée du duc Éric de Brunswick dans Viane;
sur la poursuite des rebelles, dans le Waterland, par le comte de l\Ieghem.; 'sur
la prise d'un bateau qui contenait leurs principaux chefs, et nornrnément les
freres de Battembourg, Andelot, Cock, etc; sur la soumission d'Arnsterdam, de
Harlem, de Delft et d'autres villes de Hollande, qui ont consenti a recevoir
garnison, etc. - Elle les prie. de tenir la main ace que le Roi lui fasse connaitre
sa résolution sur le pardon général, ainsi que sur les autres points qu'elle lui a
demandés (i). (Fran~.)

581. Lettre du duc d'Albe au Roi, écrite de Genes, le 24 mai 1567. S. M.
lui ayant communiqué trois lettres qu'elle a reQues de madame de Parme, et
quelques autres que lui ont écrites des particuliers, en lui demandant son avis
sur les réponscs ay faire, il le lui sournet. - Il engage, entre autres, le Roí a
ne pas laisser sortir d'Espagne le marquis de Bel'ghes et le baron de :Montigny,
arépondre d'une maniere vague aune lettre que le comte d'Egmont lui a écrite,
a laisser vacantes, an moins pendant un certain temps, les charges du prince
d'Orange, que deluande le seigneur de Berlayrnont, etc. .

Liasse ñ35:

, ',¡

,'j

\'. "

~ ;:~ t
;.::J;
, .:. ~ ~ 1

'¡':'J'
!, "1'

I .• :_··/~'



»

"1

!
nI D[ 1\

PRRCIS ,DE LA CORRESPONDANCE

d'Albe; (Iue cela la décréditerait trop; que les grands services qu'e1le a rendns
aux Pays-Bas méritcnt que le Roi lui fasse tout rhonneur cl lui donne loule
l'autorité possible, etc.

;-;83. Lettre du bal'on de ]/ont;9"Y ci la cJucllC,t<;c de Parme, écrite de
Jl[culrid, le 26 mai ];)67. JI a rCfiU les detlx IClh'cs flu l·to a\'ril c¡ne Ini a appor
lécs le seigncur de BiII)' ('1), arriYé ;. Madrid le 28, el cc1lc dn 3 maL - 11 a
appris avee uo grand eonlenlerncnt le bon sucees dcs an:1ires d(\s Pays-Bas. 
00 parle bcaueoup du déparl de S. ~1. pour C(\S provinces; mais, quanl a lui,
il en voit peu (]'apparence. - Le marquis de Berghcs a)'ant cu, le 13, une
rechu(e lrcs-violcnte de ficvre, avre chamb,.e.~ de sa"a, esl mort le 21 au

,malino (Fran~.)

Lla~se :s,j3,

¡,Si. Leltre dI' Roi el la ducllesse c/c Parme, écr;te de l'Escur;fll, le 28 Ina;
H,67. (IJe sa 1nain.) 11 répond i. Se1 Ictlre ~lUtographe du t I a\'riJ. - 11 a "U
avee heaucoup de peine le mécontcnlemcnt (IU'cllc luí témoignc. - 11 s'étonnr
(Iu'elle aít pu luí écril'e a\'cc tant de passion el d'une manierc si résolnc.- Il De
comprend pas qu'elle songe ase démctlre du gouvcrnerncnt, dans la situation
oil soot les afl'aires. - N'cspér~it-ellc de rclirer, dc tontes les pcines qu'clle s'cs.,
données, (rautre récompcnse, que la gloire cJ'avoir réfahli dans Icnr état ancicn
la rcligion el le service de Dieu, elle devrait encore etre obligée au Roi de ce
qu'i1lui en a fourni I'oceasion : mais elle doil bicn croire aussi que lui , qui 1'aime
cornme '5a sreur, o'oublicra pas scs íntéréls, et fIlie, plns il différera de lui
donner acel égard des prell,'es de son attachement el de son cstime, plus la
démonstration qu'il en fera sera signaléc. - lila prie done de se persuader (lile
non-seulement il est bien éloigné de lui rien óter de son pouvoir, mais qu'il vcul
un eontraire luí en donner un plus grand que jamais, et ne pas souffrir qne
pers~nne aille lui enlever le fruit de ses (ra\'aux. ,- S'il n'a pas encore pris de ré
solution sur les affaires particulieres de la dllchesse, c'est qu'iI désirerait adopter
un partí qui convint atons deux : il est bien certain que, lorsqu'ils se verront
(ce qui, moyennant la gráce de Dieu, De tardera pas), elle scra satisfaite de la

(i) Gaspard de Robles. Voyez ci.dessu8, p. 526.
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\'olonté qu'iI a réellemcnt de lui compL'\ire, el se convainera du peu de raison
qu'elle a de ~e plaindre de luí (l).

J.iasse 53~.

a8;). LcUre dll Roi fi la cluchesse de Parme, écrite de l'Escurial, le 5t mai
i ¡jOi. Depuis qn'illui a :tceusé la réccplion de ses lcUres, jusques et yeompris
r.clle du 2;; mars, Gaspard de nobles cst al'¡'ivé, arce les différentes dépeehes
(lona clle I'a charg~. - 11 Ic rcn'~oic, porteur de sa réponse sur tous les points.
-11 a rc~t1 un grand cOlllcnlcmclll dcs hons sucees de Valeneiennes et de Maes
tricht; mais' plus Dif~u le favorisc, plus les affaires s'31néliorent, et plus iI
csl néccssaire de rcmédier ¡U1X désordrcs passés. Il la prie done d'agir en con
séqllcncc; elle n~ pcnt en auenne chose I'obliger davantage, le service de Dieu
el le bien de la chrélienté lui important plus que sa vie propre. - La duchessc
remcrciera de sa parl tous ccux qlli oul eontribué ala prise de Valenciennes.
11 a VII ce qu'elle lui écrit touchant le pardon général, et les instances que fait a
cet. égard le eomle d'Egmont : ce' point doil clre remis jusqu'a son arrivée aux
Pays-Bas, d'autant plus qu'etle esl si prochaine. - Le choix du successeur a
dOlll1cr :lU princc d'Orange dans ses gonvernemcnls doit etre également différé :
la duchcsse Jlourra toutefois y eommettrc quc1qu'un par provision.-ElIe pourra ay Gcnerafife
déplacer el memc casser lous les officicrs qui oe s'acquitteraient pas convenable-
mcnl dc leurs chargcs. - Lc Roi sc déc1are tres-salisfait de la conduite des
(~omles de Mansfclt el d'Arcnhcrg. - Quant á l'abbé de Saint-Bernard, qui se
montre si grand hérélique, le Uoí croit. que ses juges eeclésiastiques, et peut-
etrc le pape lui-meme, pourront seuls le déposer; cependant, si elle pouvait se
saisirdc sa personne, il 1'au.orise a le faire, et ale séquestrer en un líeu sur.

Liasse M~.

5R6. Lellre du Roi el la dltchesse de Pal'me, écriw de l'Escurial, le 3t mai
I~i07. Outre les picees que Gaspard de Robles lui a déJivrées de la part de la

•
(t) VO)'C7. Ic tcXlc dc ccnc lcurc daos la CorJ'clpondancc. n° CXVIII.
11 résulte d'un rapporl «'Antonio Percl :\ Philippc 11, en dale du f 7 mai i 067, que les dé

peches du Roi, des 28 el3! mai, ainsi que celles dn 2 juin, Jes unes et les aulres envoyées par
Gaspard de Hobles, furcnt conccrlécs cntre le présidcnt (don Diego de Espinosa), Ruy Gomel
el le eorole de Feria, Ce dernier fUl chargé d'écrirc en particulier a la. duchessc de Parmc,

pour lui consciller de s'enteDflrc 3vec le dne rl'Albc.
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duchesse, illui a communiquéle mémoire qu'elle luí a remis sur les points prio
cipaux a traiter -avec lui, et luí a rendu compte verbalement, suivant ses
instructions, de ce qu'elle lui a ordonné; aussi de bouche. Il approuve qu'ell~
n'ait pas confié au papier des points de cetta importance;' iI Yrépond' par ceUe
lettre en chiffres. -11 a entendu ce que Gaspard de Robles luí a dit, de la part
de la duchesse, au sujet de laville d'Ypres, qui s'est montrée la plus rebelle, la
.plus désobéissante, et dans laquelle se sont commises le plus d'insolences et
d'irrévérences; iI a réfléchi ala proposition de sa smur, de chatier ceUe ville
d'une maniere si rigoureuse,qu'elle serve d'exemple atoutes les autres. Il veut
qu'en ce qui touche la religion et le culte divin, la duchesse. y fasseobserver ce'
que prescrit l'Église romaíne, et ce qui s'y observait, quand 00 y vivait le plus
catholiquement; que les églises soient restaurées, aux frais de ceux qui les ont
endommagées; enfin, pour les assujettir et les chatier comme Hs le méritent,
qu'on retire a-la ville tous ses priviléges, se réservant, ason arrivée aux Pays..
Bas, d'y rnettre rordre convenable. - A Valenciennes, il faudra construire un
chateau dont la duchesse tachera de faire supporter la dépense par les habitants,
et la viUe devra etre également dépouillée de tous ses priviléges. - A Tournay,
on retirara des mains des habitants toutes les armes offensives 'et défensives.
- Il approuve que la duchesse fasse construire un grand chateau aAnvers, en
tout ou en partíe aux frais des habitants, en ó'tant de meme ala ville ses privi
léges. :..- Il faudra enfio construire des chateaux aFlessinghe, aAmsterdarn et a
Maestricht, si, quant a cette derniere ville, l'éveque de Liége y consent. - A
son arrivée, il prononeera sur le chatiment aínfliger aAmsterdam.

Dans un post-scriptum, le Roi dit qu'illui sembleque les armes ne doivent
pas etre,retirées des mains des habitants, aTournay seulement, mais -aussi dans
les autres villes les plus mauvaises (mas dañadas), et surtout aUtrecht; cepen
dant illaisse ce point a la décision de la duchesse. - Il dit encore que, si elle,
craignait que dépouiller les villes de leurs priviléges, donnat Jieu aquelque
inconvénient, elle pourrait attendre, pour le fait'e, l'arrivée du due d'Albe; ton
tefois il serait mieux qu'elle le nt auparavant, si elle le pouvait. .

.. I.iasse f>32.

087. Lettre dl' Roi el la duchesse de Parme, écrite de t'Escurial, le ~1 mai
1567. Illui recommande de prendl'e des mesures pour l'assurance de rile de ,
Walcheren et de la ville de Berghes. ....:..- Il approuve qu'elle ait, ala demande de

ra'



Berlaymont, pardonné au bourgeois qui lui adélivré les éeritures et papiers
qu'il avait des confédérés. Il désire recevoir une copie de ces papiers.

, Liasse 532.

"'1545DE PHILIPPE 11.

(i) Et cosi lo sa1'd nel a'venire, il tenel'e piu conto con li parenta.di che quelli di questi
paesi fanno con forastieri et con persone suspette della religione, che non si efatto pe1' il pas
sato, il cite in parte estato causa de i mali che qui sono sopt'avenuti.

588. Lettre de la duchesse de Panne ti Ruy Gomez de Silva, prince d'Eboli,
.écrite d'Anver~", le ter juin 1567. Elle répond asa lettre du 2f mal. - Elle a
ol'donné au eapitaineManteville, lieutenant de Beauvoir, qui est roncIe de la .
marquise, de se rendre aBerghes, accompagné de soixante arquehusiers: elle
lui ~ remis une lettre pour la marquise, OU elle luí dit, en substance, qu'étant
avertie qúe des hérétiques, tant de eette vme que d'autres endroits, yyoulaient
"tenter quelque nouveauté, elle a engagé :M. de Beauvoír a y envoyer son lieute
nant avec un corps d'arqu~busiers, pour défendre ladíte ville et elle contre tout
exces de ce genre, et que Manteville a, du reste, l'ordre dé Iui obéi!' en tout.
- De la mort du marquís, la duehesse n'en a pas raít mention, quoique la nou
velle s'en soít répand~e par toute la ville, al'arrivée du éourrier. - Quant ala
nie~e du marquis, le conseilIer d'Assonleville a été envoyé aM. de 1\tlérode, pere
de ·la jeune personne, pOlU' l'engager ala confier a la duchesse. Si eeHe démar
che ne réussit pas, elle avisera ad'autresmoyens.-A l'égard du neveu du maro.
quis, que celui..cia entendu désigner pour son héritier, aeondition qu'il se ra yGenerafi
marie avee la tille de M. de Mérode, la duchesse ne sait encore de qui il s'agit,
vu que l\t de Berghes a"laissé plusieurs neveux. On lui a dit que e'est M. de
l\feghem qui est'le plus proche parent du marquis, et qu'apres lui, ce sont les
fils de M. de Cruyninghe dont le marquis était tuteur; mais, cornme ces derniers
sont trois, la duchesse ne sai! pas non plus de quí iI pourrait etre question. -
La duchesse approuve beaucoup la mesure qui a été prise en eeUe eireonstance,
comme fort opportun~ pour le service de Dieu et du Roi : il lui parait qu'il fau..
drait, al'avenir, tenir plus de eompte, qu'on ne I'a fait par le passé, des alliances
que ceux des Pays-Bas contraetent avee des étrangers et des personnes suspectes

. sous le rapport de la religion, alliances quí Ollt été en partie cause des maux
dont on a eu asouffrir (f). - La procession du saínt saerement vient de se
faire avee une so~ennité et un coneours de monde te18 qu'on n'en vit jamais de
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sem~lables. - 11 importe de pourvoir al'office de la vénerie de Brabant, vacant
par la mort du marquis de Berghes. - La duchesse a mandé le comte. d'Eber
stein, ponr lui faire entendre qu'il importe d'empeeher que ses soldats ne con
tinuent de donner le mauvais exemple d'entendre publiquement les preehes des
prédicants qu'ils ont parmi eux,et que c'est déja assezqu'ils y assistent dans
la maison de leur colonel.

Post-scriptum. (En chiRre.) En disant aManteville d'obéir en apparence a
la marquise, la duchesse lui a secretement enjoint de n'en ríen' faire ,ef d'en
référer d'abord aélle, au cas que celte dame lui ordonmit de se retirer avec
sa troupe de la ville. (ltal.) .

589. Lettre du Roi ti la duchesse de Parme, écrite de l'Escurial, le 2 juin
1567. Il répond aux lettres de la duchesse des 5, 8 et 11 mai, relatives ason
entrée dans Anvers, et al'ordre qu'elle aétabli. en ceUe ville. Il ·lui donne de
grands éloges sur sa conduite. - Il a vu avec satisfactión ce qu'elle lui écrit
touchant le chateau aconstruire aAnvers; il en demande le dessin. Son con~eil

a trouvé, comme elle, que l'endroit le plus propiee pour l'él'iger était" l'abbaye
de Saint-Miehel. - Elle doít faire en sorte que tous les ehateaux aeonstruire se
fassent aux frais des villes, et que celles qui ont été rebelles payent les garni
S011S qu'on leur a données; ces garnisons poul'ront ~tre diminuées d'ailf~úrs,

apres que les habitants auront ~té désarmés, comme le Roi le lui reeommande
dans une autre leUre. -Il approuve l'ordre qu'elle a donné aM. de Meghem et
an seigrieur de Noircarmes, d'envoyer a Amsterdam le comte de Boussu, afin
que le duc Éric· de Brunswick n'y entrat pas, et de charger provisoil'ement ledit
comte du gouvernement de Hollande; la conimission qu'elle lui donnera devra
etre conQue de telle maniere qu'il ne puisse pas la regarder comme définitive.
Il lui reeommande itérativement de s'assurer de l'ile de Waleheren. - 11 a ap
pris que de nouvelles amitiés et conférenees ont Hen entre le comte d'Egmont,
lecomte de Hornes et d'autres particuliers; elle fera eesser a l'avenir tontes
conférenees semblables, et ordonnera que chacun aille vaquer aux devoirs de
sa charge. . .

Liasse 032.

590. Lettre du Roí ala duchesse de Parme, écrite de l'Escurial, le 2 juin
J567. Elle aura appris, par la lettredeRuy Gomez de Silva du 21 mai, la mort

rati
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Liasse 532.

592. Lettre du comte d'Egrnont au Roi, écrite de...., le i 6 juin '1567. Apres
tant de désordres et de désobéissance, les .atfaíres <les Pays-Bas sont remises en
leur premierétat.-Pour les assurel' a1'avenir, il conviendra de faire ér'íger des
'chateaux dans quelques villes principales. -. Il supplie le Roí d'aceélérer sa
venue autantque possible : e'est l'unique moyen .d'affermir la t~anquillité du

pays. (Trad. esp. du (ra:nQ.)

59'1. Lettre du cardinal de Granvelle au Roi! éC7'ite de Rome, le 9 juin
la67. Il se réjouit du hon sucees des affaires de Flandre.-Il est tres apropos,
néanmoins, que le due d'Alhe continue son voyage, afin.d'assure~ d'autant mieux
la venue du Roí, et qu'il soít au pouvoír de S. ~I. d'user de clémence ou de l'í- . ra yGenerafi
gueur, selon qu'il lui pal'aitra convenable poul' rétablissement solide de t.outes
les cboses. ..:.- Le voyage du Roi est de jour en jour plus néeessaire. - Il persiste
a etre d'avis que le Roi aecepte la démission de ceux qui renonceront aleurs
gouverneménts, et qu'on differe de leur donner des sueeesseurs, pour tenir les '
p~étendant~ en espérance, et pour qu'on ait le temps de restl'eindre, par les

. instruction·s qu'on donnera aux nouveaux gouverneurs, l'autori té exorbitante
que se sont arrogée leurs devaneiers. - n l'ecommande an Roi M. de Berlay-
mont, Largilla et M. de Robles.

dumarquis de Berghes. lIla charge de mettre bonne garde en la ville de Berghes
et aux bien~ dudit marquis, « pour qu'au cas, comme cela pourrait etre'- qu'il

_ }) ftit impliqué et coupable dans les t~ouhles des Pays-Bas, on puisse avec plus
1> de facilité disposer de ceux-cÍ. »--- On a appris que le marquis avait fai(hérí.:.
tiere de sa maison une de ses nieces, acondition qu'elle épousat un de ses ne
'veux : la jeune personne parait n'avoir pas été élevée convenablemeot daos la
religion catholique. La duchesse, avec dextérité et prudence, tachera de pren
dre en son pouvoir run et l'autre, et les fera gal'der aéparément, d'une maniere
sure. ~ Comme lemarquis, avant sa mort, n'a pas fait d'autre testament que
celuí qu'il fit avant son départ· de Bruxelles, mais seulement un codicille ou
il s'y est référé, le Roí désire que ]a duchesse l'informe de ce que contient ledit
testament, et aussi des choses dont le marquis aurait été coupable, et de ses
actions .passées., ...,",

. 1 69
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504. Lettre de la dllche!se de Parme au baron de lUontiyny, écrite etAnvers,
le 17 juin '1567. Les affaircs des PaJs-Bas ont subí, en peu dc temps, un si
grand ehangcment, que lcpa)'s et toutcs "iIles et 6UjctS sont réduils ti robéis
sanee du Roí, lequel y pcul donner, pour le rétablisscment des affaircs el I'nssu
ranee de la tranquil1ité, tel ordl'e qu'il jugera convcnir. -La duc1lCsse reeonnait
que les seigneurs du conscil 1'0nt assistée avee hcaucoup de bonnc volontl" de
dextérité el de diligenee. - 11 lui a déplu d'apprendl'e le trépas <Iu mar()uis de
Berghes, e car S. ~f. y a rnít perte d'ung ibon vassal et principnl scrviteur, el le
~ pays d'unbon seigneur: qui ne sont petitcs pertes en ung temps tnrbulcnt

» comme ilest apresento »(Fran~,) tal de la A ha

595. Lettre de la duchase de J>arme au Roi, éerile d'Ánver$, le t7 jllin
i567. Elle se plaint fortemcnt de ce que Ic Roí ne lui donne pas d'ordrcs, el

laissc les ehoses a"abandon. - Groningue a rc~u garnison. - Deventcr fora
de méme. - Son avis est que la grande 'Vénclie de Bmhant doít faire partíc des
attribotions du gotlvernement général. - Nouvellc recommandation en Cavenf
de Mansfelt. (ltal.)

a96, Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite de... (Anvers), le i 7 jllin
1567. SelaD les ordres du Roi, elle a averti régulierernent le due d'Albe de ce
qui se passait QUX Pays-Bas. - Les viJIes étant maintenant soumises, et tout le
pays tranquille, de maniere qu~iI ne reste plus qu'it y établir une bonnepolice,
i11ui a!paru qu'iln'étaitopas nécessaire que le duc viot avec de si grandes COfees;
elle luí en a écrít. - Elle rcprésente au Roi que le bruit dc .l'arrivéeproehaine
du duc ,ala tete d'une armée, fait fuír de toutes parts des gens, qui se retirent

°595. Lettre de "la duchesse de Parme all Roi, écrite de... (Anver.~), le t 7juill
tr>67. Ene a appris avec rcgret la mort du marquis de Berghes, tant ponr 1'3f
feclion qu'il avait au service du Roí, que pour ~es qualités de sa p.ersonne. 
Le due d'Arschot et Ole seigneur de Noircarrnes sol1iciterit tons deux les eharges
du défunt.. - Le seigneur de Beauvoir demande les biens du seigneur de Tou·
louse et de son frere, Sninte-Aldegondc, alléguant qu'il fut Ic chef de I'entrc
prise dans laqueIle °ils ont éle défaits, et le premicr tué.(Trad. e~p. dll rran~.)

Liassc536.
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Adrien de Bailleux, seigneur de Saint-Martin.
Antoine Rubempré, scigneur de Vertaing.
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598. Liste des gentilshmnmes de la bouche, de la maison, et des autres
.~erviteurs du Roi, qui sont portés sur les livres du bureau, le 28 juin 1567.
Ellc contient, entre autres, les noms suivants, les seu)s qui m'aient paru
appartenir aux Pays-Bas :

GENTILSflOM}fES DE LA BOUCHE (AU NOMBRE DE t tO).

en France, en AnglclCl'l'C, nu pays de eleves, en Allclllagne el aillcurs. Elle n'y
pcut pour\'oir, le Roi la laissaut sans réponse sur Ics moyens de recompense et
de ch:Himcnt il employer : de sorte que le fl'uit de tant do peines qu'elle et ceux
<In conseil se sont données, va de jour en jour se perdant. - L,es commissaires
aValcncicnncs ont fait décnpitcl' les deux IIerlin, ainsi que Joan Mahieu, qui
furent les trois principaux capitaines des rebelles. - A Tournay, plusieurs
Ol1t élé aussi exéculés. - A Utrecht, un genlilhomme, nommé Renesse, lieute
nant de Brcdcrode, a suhí le meme sort. - Elle nttend avec impatience le re
tour du seigneur de Robles et de Lopez Gallo, qu'ellc a envoyés au Roi. (Trad.
C'''I'. dll rran~.) Liasse 536.

ij9i. IJcttre du comte d'Egmout art Roi, écrite de... ~ .. J le 26 juin iñ67. ~'a

élé ponr lui lIne grande satisfaction, d'apprendre, par les leUres dc S. 1\1., dn
mois de mai, qu'elle élait satisfaitc de sa conduite en Flandre et aValenciennes.
-11 supplie le I\oi de t,enir pour certain qu'il ne s'est efTcclué aucunc entreprise
contre les rehclles, sans son avis, et que, meme dans les plus grandes difficultés,
il a payé tIc 5a pcrsonne, cornrne pourront en témoigner Madame et ceux du
consei1. - Si les nécessités du temps lui ont donné cause de procéder, selon les
circonstances, plus lenlcment qu'il n'a paru convenir aquelques-uns, la raison
cl sa lo)'auté méritent qu'on lui en tienne compte; C[ et j'espere en Dieu, ajoulC
» t-il, dc pouvoir faire connaitre quelquc jour, particulierement aceux-ci, qu'il
» a été nécessaire que jc ne procédasse autrement, paree que le service de
» V. M.. n'y aurait autant gagné. » - 11 supplie le Roi de hater ~a venuc : si les
affaires du pays n'y rendaient sa présence néccs~aire, iI pl'cndrait la poste, pour
aller au-devant de S. M., el l'accompagner dans son voyage. (Trad. esp. du rran~.)

Llasse ~36.

nI
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Jacques de Claerhout, seigneur de Peten.
Jean de Bauffremont, seigneur de Sombernon.
Louis de la Troulliere.
l\faxirnilien de Longueval, seigneur de Vaulx.
Frédéric Perrenot, seigneuf de Champagney.
Le seigneur de Rassenghien.
Le seigneur de Monfort.
Adrien de Berghes.
Le cornte de Culembourg.
Philippe de Lannoy, seigneur de Beauvoir.
Philibert, seigneur de Montmartin.
Gérard de·Vatteville.
Charles de Gavre.
Gilles de Berlayrnont, seigneur de Hierges.
Édouard de Bournonville, seigneur de Capres.
Le seigneur d'Estambruges..

GENTILSHOM~lES DE LA l\IAISON (AU NOrtlBRE DE 116).

Jéróme de :Mol, de Louvain.
Fran~ois de Haeften, de Gueldre.
Charles Vander Noot, seigneur de Risoir.
Jean de Gilley, seigneur de MarmoI.
Philippe de Schoenhoven.
Géry de Brecht. . .
J~an-Baptiste d'Andelot.
Charles d'Armstorff.

. ,Jean, seigneur de 1\'101, de Brl1xelles.
Jacques de Castre.
Pierre de Morbecque.
Arnould de Cruyningen.
André Bassenayre.
Philippe de Chassey.
Godefroid de Varémbourg.
Philippe de Vinancourt (sic) .

..
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601. Lettre du Roi ti la duchesse de Parme, écrite de Madrid, le 29 juin
1567. 11 a re{}u sa leUre du 24 mai, quilui a fait grand plaisir, par les bonnes
nouvelles qu'elle contient. - Alonso Lopez Gallo lui porte' différ~ntes dépeches

"1,:

1i'

:!

ra yGenerafiLiasse UU.

. Liasse 535.

Charles de Longastre.
Philippe Vander Meere.
Jean de Brancion.
Antoine de Bercel (sic).
Floris d'Aspre.
Guillaume Hincart.
Jacques de Quarrey (sic).
Jean Hincart.
Adrien de Gomicourt.
Philippe de Lalaing.
Thomas de Castre.
Alexandre d'Ysselstein.
Guillaume Bernage.
lean de Houssin.
Philippe de Chateau.
Josse Pique.
Charles Tisnacq.

599. Lett're du duc d'Albe au Roi, écrite de Saint-,Jean de 111aurienne, le
28 juin 1567. Il continue dtentretenir le Roi des incidents de son voyage. - Il
lui rappelle ee qu'illui a écrit précédemment sur la nécessité de faire Iicencier
les régiments wallons aux Pays-Bas. - lile prie d'envoyer, dans ces provinces,
le plus tót possible, 4,000 piques pour son infanterie, qui n'en est pas suffi
samment pourvue, et autant dtarquebuses.

600. Lettre du Roi d la duchesse de Parme, écrite de Madrid, Le 29 juin
1567. Illui renvoie Alonso Lopez Gallo, par lequel iI a reQu ses leUres des.! er et
10 février. Il a été déja répondu acelles-eí. ~ Il la remereie partieuIierement
des avertissements contenus dans l'instruction dont Gallo était porteur.

Liasse 532.

111
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en frallQais, en réponse aux siennes. - Le Roi s'apprete il partir pour les Pays
Bas; et, comme il n'y a}'íen en cette víe, qu'il désire autant quede s'y trouver,
il s'est résolu, se confiant dans les mesures prises par elle pour la sureté de son
débarquement en Zélande, a y alIer par la roer de Pónent ~ Lá construction
du chateau qu'elle propose de faire ériger a Groningue; pourra etre remise
jusqu'a son arrivée. - Il a vu ce qu'elle a écrit aRuy Gomez. et approuve les
mesures qu'elle a prises pour s'assurer de la ville de Berghes, ainsi que de la
personne de la niece du marquis, etc.

602. Lettre du Roi ti la duchesse de Parme;· éetite de Madrid, le 29 )uin
lD67. Quoique, dans sa dépeche en franf(ais, illui fasse connaitre ses inteÍltions
sur l'édit qui, par les ordres de la duchesse; doit aV<lil' été publiéa Anvers (1),

(1) L'édit q~i excita aun si haut degré le méeontenteméht de Philippe 11,· avait été rendu
par la duchesse le 24 mai. 11 statuait : .

i o Que seraient punis du dernier supplice, par la hart, outre la é()hfiscation de tous leurs
hiens, les precheurs, dogmatiseurs, ministres et séducteurs du peuplo, ceux qui preteraient
sciemment leura maisons, jarcJins, ou autres lieux :i eux appartenants, pour y tenir des conven
tieules, ou assemblées illicites; que les réceptateurs, eL ceu>: qui favoriseraient et soutiendraient
lesdhs prccheurs, dogma,lseurs et séducteurs, s'i1a élaient trouvés coutumiers de le faire f et si
a\'ee ce ila élaicnt hérétiques pertinaces, seraient également punis du dernier suppJicc et de la
confiscation de leurs hiens; el, quant a ceux qui se trouveraient en aucuns conventicules ou
assemhlées iIlicites, Hs seraieot punis et eorrigés arbitrairement, selon les ~irconst;mc.es;

2° Que ceux qui s\lngéreraient de piller, détruire, saecager, bróler, ou faire violence a
aücuiies eglises, dottres; mOfiástMés, Ch:lpélles, Ou aútl'éS lieux. pieux, ou d'y donner assis
tance directement mi indirectement, ou de rompre tlutels, briser rCliquaires des saints, croit
ou images, ou de fouler aux pieds les saints sacrements de l'église,' seraient de meme punis du
dernier 6upplice et de la confiscation de' leura hiens;

3° Que ceux qui useraient des nouveaux exercices de rellgion introduils par lesdits minis
tres, préd·icants ei sectaites, seraient punis du «ernier supplice, par la bart ou t'épée, ala
discl'étiófi dM jugM, et :t\'éC confiscation de leurs hiens;

. 40 Que les enfanta nO\lvellu"J1é8, immédiatement apr68 lenr ntlissance, devraieM étre por
tés pubHquemént aux églises paroissiales, pour y elre baptisés, a peine contre les pea'es et
meres de tres-gricve el tres-rigoureuse correction, et, s'i1s les f~isaient haptiser d'unc autre
inanieré, du derniel' suppUce COJ1tré eux el contre le btlptisant, outré la confiscation de leurs
biéns;

ts° Qtlé nol, quet qu'il f\lt, ne pourrait tenir école, pril"ée ou publique, sans préalnhlemenl



il >veut lui expt>imer, dans ~ette lettre apart, la peine et le méeontentenwnt .qu~il
a éprou'Vés, de ce que ron.a faíl une chosesi ,illicite, :si illdécenta, .et si .oolltrair¡~
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avoir été interrogé et examiné par l'écolatre et deux députés du magistrat, qui stassure~ieºt .~~

sa Coi e~:r~lig¡oJl. et entre les mains desquels i1 preterait serment de n'enscigner quelque livrc
, ou doctrine réprouvée par l'Église eatholique : si apres il était convaincu d'avoir enseigné a ses

écoliers des err~ur$ 011 ,de, Ca\l$S~~ ,doctril,le$" .il$er~i~ punj ~u ,d~,I:1)~r 6uppli~ ~~ de ~, ,wn
fisc.a~op. de ses )liens;

.6° Que les .imprimeurs et vendeurs 4e livres, écrits, chansons, portraits, figures, peintures
et papiers hérétiques, contenan,t blasphemcs et irrisions contre Dieu, I'Églisc et le Roj', ¿eraienl
pun'is des memes pe¡'r-es, au cas qutils fussent coulumiers de 'le faire, et 'les acheteurs de pareils
livres, etc~, chatiés arbitrairement;

7° Que tous ceux qui avaient été ou seraient chefs des consistoires, el avaient été chefs et
auteur$ .des ,tumultespaS,sés, seraient tenuspour crhninels de Iese-D,lajesté, el ,punis ,du ~~I:pier

supplice par l'épée, avec confiscation de leurs biens;
80 Que ceux qui leveraient et cóllectcraient detilers sur les sujets du 'Roi, sans son autori

sation, se~aient punis arbitrairement, selon ;rexjgence,de~ .~s, .et, si cetle levée nvait lieu con&re
le Roi, ou po~r payer des gens de guerre, que les collecteurs eL les contriLuanls seraient mis
au der.niersuppUce, comme rebellf,S el sédi~ieux., et ,leura biens confis91,1és,i

9° Que les memes peines seraient décernées contre tou,s ~eult qui Ceraient assemblées ilIicites.
ouamauváisefin, ,pour troubler la religion, ou l'État j

't ()O Que 'ton8 .vagabonds, apostats, !banniset'fllgitifs qui s'étaient retirés a Aovers, devraient
en sortir dans les vingl•.quatre ¡heures, a·péine deCustigationet banni,ssemcnl; que les baflois
pour lefait de 'la religion ne seraient dorénavant plus rec;us en ceUe ville, ni en aucun aulre
lien des Pays-Bas; que ceux gui celeraient Icur bannisscment, s'ils étaient découverts, seraient
ch':itiés selon leurdit 'banIiissement, amoins que 'le margrave et le magistral oe crussent dcvoir '
modérer-céltii-ci; que tontes personnesn9n ;bamiies qlli viendraient s'établir dans l~ vme , de
tYlaient produireune;attestation de,bonDes vie.et :moours, délivrée ~r le leJlr~ ~t ,l~magis~t du
lieu qu'elJes auraient quitté;

1i o .Enfin, rque quiconque commett~ait désordre ou scandale en matiere de religion, injurie
raít de rait ou par paroles les eatholiques, pretres, religieux ou autres gens d'Église, ou met
trait obstacle1\ Te:x:ercice de,l'ancienne religion, seroit puni, si le scandale était énorme, du
dQrnier~supp1iee et :.d.e tIa J'onfisca~ion .de ses biens, ~t,. s~i1 é~it ,tllQipdre, de ~oJ;'rection ,..:¡:bi

trail:e,:sdon ,I:ex~gence. des ~S,

On ,ponrr.<). ,s'étonn.~r gue ..ee, l\l~e d~ di~positions _pénal~s n'ait.pas satisfail l~s Pl~p'~stI:e~ ~.e

Philippe n, et qu'il ait valu ala régcntc eL a son conscil les reproches du Roi.
L'édit du 24 mai fut révoqué par un aulre é<lil, du 25 juillCl. (Archives du Royaume, papiers

d'État.)
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a la religioll chrétiennc. - Ricn t en ecHe vie, ne saurait I'offenscr el le eha
griner plus, qu'un outrage quclconque, fut-il le plus légel' t aDieu et il l'aulorité
de son Egli~e catholique romaine. -lila ehal'se done ta'cs-expl'cssémcnt, si l'édit
en question n'était pas publié, de n'y pas doullcr suitc, el s'i) l'était, de le ré\'o
quer O(i).

r_.
l
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Ll:a¡¡sc :s.1!.

rafi

Ll:a!lse :536,

Liassc ~O.

(f) Voyez le lexte de ceue leure daos la Corre'pondanc~, nO CXIX.

Liasse~6,

607. Lettre de la duchesse de Porme au conseil et ti la cour (éodale de Dra..
ballt, écrite d'Anvers, l~ 50 juin 1¡j67. La rnarquise de Berghes el le seigneur
de l\lérode, cornme tuteur de sa filie, hériticre de feu le rnarquís de Berghes,
étant sur le point d'entrer en proees, le désir qu'elle a de eoncilier amiablement

606. Leltre de Gaspard de Robles au Roi, écritc d'Allvers, le 50juin f5Gi.
Tout le pays est tranquille. - 11 convient que le duc d'Albe hMe son arriYée :
les dissentiments qu'il y a entre Madarne, sccondée du cornte de Mansfelt, et les
autres seigneurs, tiennent en suspens toutes les afl:..ires.

603. Lettre l/U Roí au dllc d'A/be, éC1'ite de Jlaclricl, le 29 jtl in 1¡-iH7. IIlui
fail part de ce que le nonce du pape, dans deux audiences qu'il a delwuulécs,
lui a exposé au nom du saint-pcre, et des réponscs (IU'il lui a donnécs. - s. S.
désirail, entre autres choscs, que le Roi fit délruirc Gencvc par les rnains
du duc.

604. Lettre de la duchesse de Parme all Roi, écritc d'A lIvers, le 20 juin
1567. Elle informe le Roi que Robles est arl'i\'é le 20, el luí a rcmis loutes
les dépeebes dont iI était ehargé pour elle. (1tal.)

D["NI
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608. LeUI'e eltt Roi ti la cluchesse de Parme, écriw de Jlad,.id, le 8 juillet
1¡j{)7.1l a pcrmis aFabio Lemho de rctourner aupres d'elle. - I1lui a rendu la
Icltre de la duchcsse du t2 janvier 1:,66, (¡u'clle avait réclamée (1).

Liasse ti3s!.

les parlics, I'cngage a pl'évcnir le conseil el la cour féodale que, si rune d'clles
s'adrcsse il enx, ils rcn informent, ainsi que de la provision qu'ils croiront de
voir donner sur la roquete desdites partiese

. Liassc :S37. .

(j09. Alémorial l)ré.~eu/é utt Iloi lJal' le baro", de Alontial11J, le 10 juillet
J¡jf)7. e V. M. S~1il ce que souvent je luy ay remonstré sur moo séjour et de
» menre : quc, si e'estoit pour quelque lllauvaise opioion que V. 1\1. eust eonc;ue
» de moy, par mauvaiz rapporl OH calumnie, le me raisant entcndre, je luyen
» donnerois sonffisante juslification, pour avoir tousjours suivy le chemin de
» f1délité en toules mes aclions. Et, combien que V. M. me ait. déclairé que recep
» viez service de ma demcure, et démollsll'é satisfaction de mes services et
» loyaultcz, sy est-ce que je ne poculx céler ny délaisser de dire aV. M. l'es
• trange discours que pluiseurs ont fait sur ma demeure par dec;a, tant en vostre
» conrt, que en pllJsieurs aultrcs royaumes el pays cstrangiers, chascun selon
» lenr passion el affcction, amon désavanlaige el desréputation: que. de plui
• seurs costel, fen ay receu .advertissemenl. Et, comme telle chose en emporte
» conséquencc, non-seqllernent pour le temps présent, mais pour l'advenir, et
» que ne vouldroye laisser tache quclconque a~a post.érité, qui ne fút honDo
» rabie, tant pour cstre gentilhomme, que pour les estalz, entremises el omees
• oi. j'ay csté employé dn vivant de I'Empereur, vostre pere, et de V. M., que
» aussy pour estre chevnlier de voslre Ord.·c, jc ne poeulx excuser de supplier
» tres-humblement V. M., pOllr conservation de mon honneur, ponr effacer ces
» sinistres intcrprétations et imprcssions, cl pour donner contentement ames
» parens el amys. voulloir fnire démonstration, telle qu'clle jugera convenir, de
» l'occasion de ma tant longue lfcmeure par dec;a, el que ceux qui en font si
» divers discours, contre l'intention de V. 1\1.,. puissent cognoistre n'avoir esté
:J pour aultre cause, sinon pour son service. » (Frall~.)

(1) C'élaiL vraisemlJlablement la leurc qu'Armenlcros cnferma dans 13 siennc, du i3 jan
'Vier, afin quc Gonc;ato Perez lui-memc n'cn cut pas connaissancc. (Voyczci.d.~ssus, p. 392.)

,O

nT

¡-----------...- ..~-----•••••I·_? - n:f:,,....
.¡: ~

¡~ 1·
";:.¡

:~1
:.;
t;1 1



l1RDIRD

'í.'

PR·ÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

610. Lettre du Roi au cardinal de Granvelle~ écritede ~ladr:id, le :12juil
let 1567. Il répoIldil sept lettres qu'il a reCl,ues du cardinal', savoir: trois du
14 ~ars, une du lD du mame mois, et l~s trois autres, des 15~ 19 avril et
15 maí. - ¡lle remercie du soin qu'il prend de l'informer de toutes les nou
velles qui lui parviennent de Flandre, ainsi que des observations dont il les ac
compagne, et le prie de continuer alui faire part des tines et des autres. - Il
commence par lui dire que, afin d'etre plus tót dans ses Étatsde Flandre, il s'est
détermíné as'y rendre par la mer de Ponent, et qu'il fait pour son départ tous
lespréparatifs nécessaires; qu'ainsí ceux qui ne croient pas·3. ce voyage ne tar
deront pas aatre désabusés. - Il se réjouit de ce que le cardinal 1'a· approuvé,

. d'avoir envoyé en avant le duc d'Alhe. - La derniere entreprise de l'Empereur
n'était certainement pas exigée par les circonstances; mais, graces a Dieu, elle a
bien réussi, et il s'en félicite (1). ·-U exprime a Granvelle sa ,satisfaction des dé
marches que ce prélat a faites· aupres Ju pape, 3U sujet de la ligue (2) et de la

cruzada. - Il prend toutes les mesures possibles, pour mettre ses royaurnes et
États a l'abri des attaques évent.uelles, du Turc. - 11 pense, comme le cardinal,
qu'il importe de tirer des sectaires, qui oot été pris, des aveux complets.-Quant
aux états généraux, il a défendu tres-expressément, el adiverses reprises, qu'011

les assemble; et, en ce qui tonche le pardoo général, ila toujours été du mame
avis que Granvelle; quoiqu'00 lui ait faít assez d'i~stances aux Pays-Bas , pour
l'obtenir. - Il ne lui parait pas ql,le ce soít le moment .de faire préler serment
par les états. - Ce que ,le cardinal luí a écrit sur la construction de citadelles
dans quelques villes) est confo~rne ace qt~'a écrit madame de Parme elle-meme,
et ainsi le Roí a ordonné qu'on cornmence d'eo con~truire dans les villes ou elles
sont le plus nécessaires, et nolamment a Valenciennes. - Il désire que Gran
velle l'instruíse de ce qu'il appreodra, touchant l'examen de ceui de Valen
ciennes, commencé déja par les soins de madame· de Parme.-11 a jugé, comme

(f) Philippe n parait faire allusion ici al'entreprise dirigée con~re Jean-Frédéric, duc de
Saxe-Gotha, qui avait accordé un asile et S3 proteetion aGuillaume de Grumbach, mis par
Maximilien 11 au han de l'Empire. L'électeur de Saxe, Maurice, chargé de l'exécution de cette
senlence, assiégea Goiha, et s'en rendit maitre (avril 1067). Le duc Jean-Frédéric, condamnc a
une délention perpétuelle, fut Jivré a l'Empereur, qui le fiteonduire dans la forteresse ele
Neustadt.

(2) La ligue projetée entre l'Espagne, ia France et le pape.
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lecarclinal, qu'il ne convenait pas quesa srenr pardonnat, jusqu'it ce qu'il fUt
lui·meme arrivé aux Pays·Bas, et des ordres ont été donnés en conséquence a
MadaJ:lle.'- Il souháiterait de connaitre le contenu de la lettre que le prince
d'Orange, selon Granvelle, écrivit au comte d'Egmont, lors du bapterne du fUs
du comte d'Hooghstraeten. - Ille prie de faire hater l'expédition des hulles de
l'éveque de Gand, si elles ne sont expédiées déja.-C'est avec raison que le cal'..
dinal a craint que le voyage de Madame a Anvers n'eut des inconvénients, car
elle ya rendu un édit·des plus pernicieux, que le Roi s'est vu obligé de révoquer.
- Le Roí pourvoira aux gouvernements du prince d'Orange et du marquis de
Berghes, quand iI sera aux Pays-Bas, et alors aussi il aura égard aux services du
due d'Arschot, de Largilla (1), de Gaspard de Robles et de tous ceux qui lui ont
donné des marques de dévouement dans les troubles passés. - Il envoie, par
Robles, a Largilla, la cédule de l'habit de Saint-Jacques, qu'il lui a conféré,
Il remercie le cardinal de l'avis qu'il lui a donné, touchant la provision de la
charge' de président du' parIement ~ a- Dóle. -.Indépendamment des différentes
lettres auxquelles il vient de répondre, le Roi en a reQu une du 20 mai, que le
cardinallui a fait rernettre par Sagonte, et celui-ci, selo~ la charge qu'il en avait,
lui a parlé sur la d~sposition des biens de Brederode. 11 ne compte s'occu
per de pareils objets, que lorsqu'il sera en Flandre : la, il yerra ce qu'il convien
dra de faire acet égard, et alor5 il prendra en considération les services que le
cardinal et son frere (2) lui ont rendus, et continuent de luí rendre.

Daos un post-scriptum, le Roi accuse la réception de la lettre du cardinal du
9 juin, ainsi que de celle deNoircarmes au cardinal, et d'une copie de cette der
niere, qui y étaient jointes. - Il renvoie au cardinal l'original de la lettre de
"Noircarmes. - Il est iout a fait d'avis, avec lui, qu'il fant accepter la démiss~on .
de tous ceux qui veulent la donner aux Pays-Bas, et différer de pourvoir a leur
remplacement, jusqu'a. ce qu'il soít arrivé· d~ns ces provinces, Alors il aura
égard ala recommandation que le cardinal lui adresse en faveur de M. de Ber
laymont (5).

Liasse f:S55.

(1) Voyez ci-dessus, page 222.
(2) Thomas Perrenot, seiglleur de Chantonay, ambassadeur du Roi aVienDe.
(5) Voyez le texte de eeHe letúe daDS la Correspondance, nO CXX.
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6-11. Lettre de la duchesse de Parme au Roí, écrite d'Anvers, le i2juillet
:1067. Elle croit devoir franchement représenter au Roi les funestes consé
quences que peut avoir l'arri~ée du duc d'Albe aux Pays-Bas. 11 y est si odieux,
dit-elle, qu'il suffirait a y faire hair toute la nation espagnole. Elle ne se serait
jamais imaginé que le Roi eut pris la résolution de l'y envoyer, sans la consulter.
- Ce que le Roi luí commande par les lettres dont Robles a été porteur (i), la
met daos une grande peine. Casser les priviléges, faire remplir les ehnrges de
magistrature par des officiers du Roi, construire des chateaux, confisquer les
biens, lever les impóts sans le consentement des états, ne pardonne~ a aucun
de ceux qui ont fail mal, licencier en meme temps les troupes qu'e~le a lev~es,

tous ces points lui paraissent d'une exécution extremement difficile. - Elle se
pIaiot du peu de confiance que lui témoignele RoL-Le due d'AIbe ayant mar
qué le désir que le comte de Mansfelt se trouvat ason·passage, dans le Luxem
bourg, elle lui a représenté'le besoin qu'elle a' de l'assistance de ce seigneur,
d'autant plus que le président Viglius esíabsent depuis douze' jours pour ses
affaires particulieres. - Elle a envoyé le comte de Meghem en Zélande, pour y
attendre la venne du RoL - Si elle n'avait reQu de S. 1\1. elle-meme l'assurance
que sa venue était prochaine, elle aurait quitté les Pays-Bas aussitót apres l'ar· " ra (i
rivée du duc d'Albe : mais le désir de baiser les maíos au Roi, et de lui· exposer
de bouche bien des choses qu'elle n'a pu lui écrire, I'ont déterminée adifférer
son départ. - Elle déclare toutefois qu'elle prend ses dispositioIlS pour partir
de toute maniere dans le courant d'octobre, afin de n'etre pas surprise par
l'hiver (2). (ltal.) .

Liasse 536•

.612. Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite d'Anvers, le 15 juillet
1567. (En chiffre.) Elle rappelle ~ne lettl'e dú 28 juin (5), par laquelle elle a
aecusé la réceptioo' des dépeches apportées par Robles, et qui consistaient en cinq
lettres de la maio d'Antonio Perez, dont trois du 51 mai, et deux du 2 juin. -

, Le payement ordonné par le Roi, en faveur des religieux anglais, a 'eu lieu.-La
duchesse lui envoie l'information qui a été faite sur la conduite de l'abbé de

('1) Les lettres en fram;ais.
(2) Voyez le lexte de celte lcure dans la Corresl1Ondance, n° CXXI.

. (5) Je ne raí pas trouvée.
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Saint-Bernard'- et qu'elle ne trouvepas assez concluante, pour qu'011 puisse pro..
céder contre lui. Elle y joint les rapports qu'elle a re.;us depuis sur un sermon
du meme abbé. 8'il se trouve, en définitive, des griefs suffisants a sa charge,
elle le fera arreler. - La duchesse réservera la question des chateaux a con..
struire, hormis ceux d'Anvel's et de V'alenciennes, jusqu'a l'arrivée du RoL -'
Le désarmement des villes a déja été effectué en partie, mais non aAnvers, oiJ
il présente de grandes difficultés. - Envoi uu Roí· d'un s'ommaire des princi
paux points des écrits de Gilles Joly (1). - Le président Viglius a dit a la du
chesse que, le marquis de Berghes étant mort au service du Roi, et en présence
de S. M., il ne pouvait etre procédé contre ses, biens, que par la voie ordinaire
de justice, et avant que s~n proces cut été fail, et qu'il eut été condamné. En
agil' autl'cmcnt, serait contraire au serment preté par le Roi aux états de Bra
bant, et ferait grandement murmurer. - Le seigneul' de Mérode (2) a demandé
de pouvoir se consulter, quant a l'invitatíon qui lui a été faite de confier ala.
duchesse sa filIe, héritiere du marquis de Berghes. - La duchesse compte pon
voir envoyer au Roi, dans deux ou trois jours, le testament du marquis. - Le
président a encore dit ala duchesse que, s'il fallait passer outre a la saisie des

('1) Ce Gilles Joly était vraisemblablcment le b_ollrgeois d'Anvel's auqucl la duchesse avait
pardonné, a l'interccssion de Berlaymont (voy ci-dessus, p. 524, 532, 543). J'ignore ce qu'il
élait.· et quelle part il avait pl'ise aux troubles; je ne le vois figurer dans aucun des documenLs
de l'époque. Je sais seulemcnt qu'il y avait une famille de ce nom aAnvers. Deux' individus, du
nom de Joly, sont portés sur les listes des condamnations criminelles rendues par le magis

tral d'Anvers en {566.
Un passage d'une lettre franf;aise de la duehesse de Parme au Roi, en date du 50 juillet, au

torise acroire que les papiers dont était dépositaire Gilles Joly, et qu'illivra :\ la gouvernaDle ~

étaient ceux de. Me Gilles Leclereq. Dans ectte leure, la duehesse, parlant de l'examen qu'clle
a Cait faire des prisonniers détenus au chateau de Vilvorde, ajollte : « aquoy ha grandement
» ~ydé le recouvremcnt de plusieurs leures, escripts, minutes et papiers trouvez tant sur les
» dils prisonnicrs, au jour de leur prinse, commo ~\Uhres escriptnres appertenaos auog nomlllé
» maistre Gilles Leclercq, de ToUl'llay , principal secrétaire du coote Loys, et directeur de tous.
» ces troubles, trouvez en quelque lieu secret ou il pcnsoit les avoir mis fort seurement : par
» ou toute la source, couduycte et démenée tle ces pratiques, troubles et esmotions sont des

» couverLes. »
La lettre du 30 juillet n'est pas daos nos Archives; elle est aux archives impériales de

Vienne. J'en dois la communication al'obligeanee de l\l. Bakhuizcn Vanden Brink.
(2) Jean, haron de Mérode et de l'Empire, sire de Petersheim, ele.
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bíens de ce seigneur, il seraít nécessaire de le faire par le ministere du conseil
de Brabant, et que ce fussent l'avocat et le procureur fiscal qui soutinssent la
cause, au noro du Roí. (ltal.)

6f5. Lettre de la duchesse de Parme au baron de ~fontigny, écrite de
Bruxelles, le f5 juillet 1567. Elle est bien marrie que son retour soít encore
différé : cependant elle espere le .voir sous pen, puisque le Roi lui a fait dire,
par le seigneur de Billy, que son intention était de lui donner bientót son eongé.
(Frant;.)

6f5. Lettre du seigneur de Noircarmes au Roi, écrite de Thionville, le
.. juillet {567. L'armée du ·duc d'Albe entrera sans le moindre obstade aux
Pays-Bas. - 11 n'est plus besoin, pour pacifier le pays, que de la présence du
Roí, sans laquelle il sera bien difficile d'établir sÍIrement les affaires. (Franf.)

Liasse ~36.

6f4. Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite de Bruxelles, le 29 juil
let 1i>67. Aussitót apres la réception de la lettre du Roi, que lui apport.a Alonso
Lopez (Gallo), la duchcsse a donné des ordres pour l'équipement des huit navires
destínés aalIer au-devant de S. 1\'1. -L'annonce de l'arrivée du Roi a causé une
joie uníverselle. - On fait partout des processions et des prieres. - La duchesse
envoíe au Roí le testament du marquis de Berghes.-Elle a fait arreter aBreda
un eapítaíne hollandais quí a serví sous Brederode, nommé Trelon (1). - Nou
velle recommandation en faveur de Mansfelt. (Ital.)

'U

('J) lealJ de Blois, dit Trelon. La duchesse le fit conduirc au chatean de Vilvorde. JI fllt dé..
capité le 28 mai 1ti68.

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

616. Lettre du seérétaire Prats ti Antonio Pel'ez, écrite de Bruxelles, le
50juillet 1567. Le duc d'Albe est attendu aThionville.1l y a peu de personnes

.qui se réjouissent de sa venue. - Tout le rnon~e craint la ruine du pays, a
cause de l'insolence et de la licence ordinaire des soldats, princípalement
de ceux qui viennent d'Italie. - Prats dit qu'il sert depuis trente-quatre
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